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En ce moment d’analyse du budget, je veux vous parler de ce qui sera peut-être particulier, voire déterminant dans les prochains mois.

Le Département poursuivra sa démarche de management mais aussi probablement de travail en transversalité avec les Départements voisins.

Après avoir initié avec un certain succès un travail en transversalité au niveau informatique entre le CUP et le DDC, mais aussi après avoir initié un autre niveau de comptabilité avec le Département culturel, nous pensons pouvoir poursuivre.

Une analyse des divers Départements présents dans ce morceau de territoire provincial qu’est la Commune de Saint-Hubert, où se côtoient  nombre de services provinciaux, nous avons identifié une série de choses, matières et actions qui pourraient être coordonnées et vis-à-vis desquelles une politique de transversalité pourrait être développée.

Cette transversalité devrait être appliquée progressivement et avec un double objectif, à savoir rendre les services plus efficaces et surtout générer des économies d’échelles utiles en ces moments budgétaires particulièrement difficiles.

Par ailleurs, et dans la suite des études en cours sur le Domaine du Fourneau Saint-Michel dont mon Collègue Philippe Greisch ne manquera pas de vous parler, notre Département et l’équipe de NGE 2000 pourront être mis à contribution pour rechercher aux côtés d’Idélux un partenariat privé-public, mais nous en reparlerons.

Mais c’est plus particulièrement au contrat de gestion passé avec NGE 2000 et Valbois que nous serons attentifs.

Pour NGE 2000 qui a comme vous le savez retrouvé son statut d’agence conseil, il s’agira  de poursuivre le travail réorienté qui lui a été assigné pour garder son statut d’agence conseil et les subsides lui attribués.

Par ailleurs, le travail complémentaire mené à la demande de la Grappe Economie Sociale de Luxembourg 2010, sera poursuivi et amplifié.

Quant à Valbois, comme cela a été largement expliqué en Commission, nous espérons pouvoir d’ici fin d’année vous annoncer le règlement définitif du litige financier en cours.

Nous attendons simplement l’avis juridique de notre Conseil avant de faire entériner par notre Conseil provincial l’accord à l’unanimité intervenu lors de la réunion conjointe des Commissions économie et finance de notre CP.

Mais ce dossier réglé, il nous faudra aider l’outil à se reformater et cela suite à la création toute prochaine du nouvel outil wallon, à savoir « L’Office wallon du bois ».

Il va de soi qu’en fonction du périmètre des actions qui sera imposé à cet office, nous devrons redéfinir les limites et nouvelles priorités d’actions à développer dans le futur par Valbois.

Ce sera d’ailleurs, l’occasion de débattre de l’avenir de l’ASBL, de ses moyens humains et financiers voire de son périmètre d’action.

A ce sujet, j’ai la faiblesse de croire qu’il serait souhaitable que la politique à mener au niveau des ressources naturelles ne soient pas exclusivement réservée au seul territoire provincial.

D’autre part, je ne suis nullement convaincu que le maintien du statut d’ASBL soit le meilleur.

Au moment où le Gouvernement wallon a clairement souhaité une rationalisation des outils économiques, je suggère que la piste de l’intégration de Valbois à l’Intercommunale Idélux soit étudiée.

Pourquoi pas envisager la création d’un secteur ressources naturelles ?

Enfin, le dernier chapitre de mon intervention sera au niveau immobilier. Nous  occupons actuellement des locaux propriétés de la Région wallonne, en très mauvais état et avec nombre de problèmes techniques mais aussi énergivores au possible. D’importants travaux d’investissements financièrement lourds s’avèrent nécessaires.

La Région wallonne refusant d’encore jouer son rôle de propriétaire, la Province et les organes de gestion des ASBL locataires de ces locaux doivent s’interroger.

Faut-il investir sur les locaux actuels ou investir dans de nouveaux locaux ?

Une étude va rapidement être conduite sur la construction de nouveaux locaux et pourquoi pas un bâtiment passif ou basse énergie.

Une négociation est actuellement en cours avec la Région wallonne et je ne manquerai pas dans les semaines et mois à venir de vous reparler de ce dossier.

Je vous demande donc mes chers Collègues de voter les prévisions budgétaires qui vous sont aujourd’hui présentées.

Je vous remercie.








Daniel Ledent
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